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Depuis le 1er fÃ©vrier 2024, le service en ligne DUPLOS permet de rÃ©aliser la dÃ©claration des forages domestiques de
maniÃ¨re dÃ©matÃ©rialisÃ©e, par une tÃ©lÃ©-dÃ©claration. Le Cerfa nÂ° 13837*03 est automatiquement renseignÃ© Ã  l'issue du
processus en ligne et directement envoyÃ© en mairie et aux services de l'Ã‰tat compÃ©tents.



Le forage est assimilÃ© Ã  un usage domestique de l'eau, comprenant tout prÃ©lÃ¨vement infÃ©rieur ou Ã©gal Ã  1 000 m3 d'eau
par an, qu'il soit effectuÃ© par une personne physique ou une personne morale. Depuis le 1er janvier 2009, afin d'utiliser
ou de rÃ©aliser un ouvrage de prÃ©lÃ¨vement d'eau souterraine (puits ou forage) Ã  des fins d'usage domestique, il est
obligatoire de dÃ©clarer cet ouvrage ou son projet en mairie. Cette dÃ©claration vise Ã  faire prendre conscience aux usagers
domestiques de l'impact de ces ouvrages sur la qualitÃ© et la quantitÃ© des eaux des nappes phrÃ©atiques. Elle permet aux
autoritÃ©s de gestion de surveiller et prÃ©venir d'Ã©ventuels problÃ¨mes liÃ©s Ã  l'exploitation de ces ressources.



La dÃ©claration des forages domestiques au titre de l'article L. 2224-9 du code gÃ©nÃ©ral des collectivitÃ©s territoriales peut
s'effectuer en mairie et, dÃ©sormais, en ligne.
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